
	 La cogénération à partir de la biomasse

La cogénération consiste à produire, 
à partir d’une énergie primaire 
combustible (ici la biomasse), deux 
énergies secondaires utilisables : une 
énergie électrique et une énergie 
thermique.

Pour atteindre les objectifs qu’il s’est fixé pour 2020, notre 
pays doit développer une production supplémentaire 
de chaleur et d’électricité renouvelable. La cogénération 
biomasse est une solution pertinente puisqu’à partir d’une 
énergie primaire renouvelable, on produit chaleur et 
électricité avec une efficacité globale élevée.

	Définition de la 
cogénération

	La notion d’efficacité énergétique

L’efficacité d’une cogénération est déterminée par le 
ratio ETV/EB. Plus ce ratio sera proche de 1, plus la 
cogénération sera identifiée comme efficace.

	Situation actuelle

La France produit aujourd’hui environ 360 MW électriques 
à partir de la biomasse (bois, résidus de récoltes, biogaz) 
hors valorisation des déchets ménagers.

Evolution de la production d’électricité à partir de biomasse
Source : DGEC

Production électrique en 
GWh 2005 2006 2007 Croissance 

2007/2005

Déchets urbains solides 1642 1595 1680 + 2,31 %
Bois énergie 1254 1250 1430 + 14,04 %

Résidus de récoltes 415 463 541 + 30,36 %
Biogaz 481 523 542 + 12,68 %
TOTAL 3792 3831 4193 + 10,57 %

	Les objectifs de la France

Notre pays s’est fixé depuis la promulgation ou la parution 
de plusieurs textes législatifs ou réglementaires des 
objectifs de développement de l’énergie à partir de la 
biomasse (chaleur et électricité).
La Programmation Pluriannuelle des Investissements de 
production d’électricité arrêtée par l’État en juillet 2006 
prévoit des objectifs de capacités installées de production 
d’électricité à partir de biomasse de 1 000 MW en 2010. 

Énergie  
totale 

valorisée 
(ETV)

Énergie 
contenue dans la 
biomasse (EB)

=
masse de biomasse (M)  

x
le pouvoir calorifique de 
la biomasse par unité 

de masse (PCI)

Pertes énergétiques

Énergie thermique valorisée (E th)

Énergie électrique valorisée (E élec)

Les objectifs du Grenelle de l’Environnement  
pour la cogénération biomasse

En 2020, la production d’énergie issue des centrales de 
cogénération biomasse passera à 3,84 Mtep (dont 62,5 % 
sous forme de chaleur) contre 0,24 Mtep aujourd’hui 
(essentiellement sous forme d’électricité).
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	Les outils mis en place par l’État pour développer la cogénération biomasse

Les tarifs d’achat de l’électricité produite à 
partir de la biomasse

Aujourd’hui le tarif d’achat, garanti sur 15 ans, de 
l’électricité issue de la combustion de biomasse n’est pas 
incitatif :

Filières Date de l’arrêté 
tarifaire 

Fourchette de tarifs pour 
les nouvelles installations 

(métropole) 

Combustion 
de matières 

fossiles végétales 
(biomasse) 

16 avril 2002

4,9 c€/kWh 
+ prime à l’efficacité 

énergétique comprise  
entre 0 et 1,2 c€/kWh 

Biogaz et 
méthanisation 10 juillet 2006

entre 7,5 et 9 c€/kWh selon 
la puissance  

+ prime à l’efficacité 
énergétique comprise  
entre 0 et 3 c€/kWh  

+ prime à la méthanisation 
de 2c€/kWh .

Déchets ménagers 
sauf biogaz 2 octobre 2001

4,5 à 5 c€/kWh  
+ prime à l’efficacité 

énergétique comprise  
entre 0 et 0,3 c€/kWh 

Ces tarifs n’ont sucité qu’un nombre très peu significatif 
de projets car ils ne permettent pas de rentabiliser les 
investissements.

Les appels d’offres

Le ministre chargé de l’énergie peut lancer des appels 
d’offres pour atteindre les objectifs prévus dans le cadre 
de la Programmation Pluriannuelle des Investissements 
de production d’électricité, comme le prévoit l’article 8 de 
la loi du 10 février 2000 relative à la modernisation et au 
développement du service public de l’électricité.
Les différentes étapes d’élaboration de l’appel d’offres 
sont encadrées par le décret du 4 décembre 2002.

Les étapes de l’élaboration d’un appel d’offres selon le décret du 4 décembre 2002

le ministre établit les 
conditions de chaque 
appel d'offres ;

il transmet à la 
Commission de 
Régulation de l'Énergie 
(CRÉ) les conditions de 
l'appel d'offres ;

•

•

après réception des 
offres, la CRÉ les 
instruit dans un délai 
qui ne peut dépasser 
6 mois et transmet 
les résultats de son 
évaluation au ministre ;

•la CRÉ est ensuite en 
charge, dans un délai 
de 1 à 6 mois, de la 
rédaction du projet 
de cahier des charges 
qu'elle soumet au 
ministre ;

• l'appel d'offres est 
enfin lancé par le 
ministre à la date de 
publication d'un avis 
au Journal Officiel de 
l'Union Européenne 
(J.O.U.E.) sur la base du 
cahier des charges qu'il 
a approuvé. Le délai 
d'envoi des dossiers de 
candidature à l'appel 
d'offres ne peut être 
inférieur à 6 mois ;

• le ministre prend alors 
sa décision et recueille 
à nouveau l'avis de la 
CRÉ sur ce choix. Le 
ministre fait ensuite 
connaître à chaque 
proposant la décision 
qui le concerne.

•

Début 
de la 

procédure

Cahier 
des charges
(1 à 6 mois)

Publication 
au J.O.U.E.

Instruction  
des offres 

(max. 6 mois)

Attribution 
du marché

Implantation des projets retenus  
dans le cadre de l’appel d’offres « biomasse n°2 »

Combustible principal :
 Sous-produits papetiers
 Paille, cultures énergétiques
 Marc de raisin
 Plaquettes forestières

Tranche concernée :
 Tranche 1 (≤ 9 MW)
 Tranche 2 (> 9 MW)

VECTOR - 18,4 MW
SAIPOL - 9 MW

C5D - 22 MW
CRISTANOL - 8,6 MW

NOGENTAISE - 16,2 MW UNITE D’ARCIS/AUBE - 11,5 MW
LANEUVILLE - 15,8 MW

LA MACHINE - 5,7 MW

CORBENAY - 7,2 MW
BIOMASSE ENERGIE  
DU DOUBS - 15,8 MW

DALKIA USINE SOLVAY - 30 MW

LA ROCHETTE - 6,9 MW

LA CASSINE - 5,1 MW
MAUBEC - 6,7 MW

COMHUREX - 6 MW

BIOLACQ - 16,5 MW

TEMBEC - 14,1 MW

BIOENERGIE LOZERE - 7,5 MW

FOCALIA - 7 MW

CHAMPDENIERS - 6,9 MW
SECONDIGNE/BELLE - 6 MW

FACTURE - 69,6 MW

Deux appels d’offres ont, jusqu’à présent,  
été lancés :
le premier a permis de retenir 232 MW de 
projets le 11 janvier 2005 pour un coût moyen 
du MWh égal à 86 € ;
le second a retenu 314 MW le 12 juin 2008 
pour un coût moyen du MWh égal à 128 €.


